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Rappel sur les contenus de réforme, dont les indications sur les stages en alternance : https://www.devenirenseignant.gouv.fr/cid157781/reforme-de-la-formation-initiale-des-
professeurs-et-des-conseillers-principaux-d-education-en-inspe.html#gratificationstage

L’étudiant de M2 master MEEF doit effectuer un stage équivalent à 12 semaines temps plein. Pour combiner la formation et les stages, il a été décidé, avec le Rectorat de l’aca-
démie, que l’étudiant effectuerait ce stage sur l’année complète, à raison de 6h/ semaine en établissement. Le stage est une UE non compensable du master, deux possibilités 
existent en M2 : 

Temps en 
établissement Tuteurs Visites Finances Etablissement 

du stage
Vœu 

géographique
Autres 

informations

Contractuels
(informations 
sur : https://www.
ac-orleans-tours.fr/
devenir-professeur-
du-2nd-degre-en-
alternance-122204)

6h/ semaine, classes 
en responsabilité

Tuteur terrain + 
tuteur INSPÉ

2 visites / an (1 
au S9, 1 au S10), 
évaluées dans le 
cadre de l’UE stage 
du master). Le tuteur 
établissement parti-
cipe à l’évaluation de 
la 2ème visite.

CDD rémunéré de 
865€ brut / mois

Frais de déplace-
ment à la charge de 
l’étudiant

Le contractuel se 
verra proposé un 
établissement par 
l’employeur (recto-
rat) après entretien 
avec un inspecteur, 
qu’il peut accepter 
ou refuser.

L’étudiant fait un 
vœu géographique 
pour son affectation, 
qui peut ne pas être 
satisfait (en fonction 
des postes vacants).

Diaporama 
disponible sur : 
https://www.univ-
orleans.fr/fr/inspe/
news/campagne-
de-candidature-aux-
contrats-dalternance

Stage
d’Observation
et Pratique
Accompagnée 
(SOPA)

6h/ semaine, 
conception et mise 
en œuvre de séance 
et séquence dans la 
classe d’un tuteur

Selon les disciplines, 
1 à 2 visites seront 
effectuées dans 
l’année, évaluées 
dans le cadre de l’UE 
stage du master (non 
compensable). Le 
tuteur établissement 
participe à l’éva-
luation de la 2ème 
visite.

Gratification de 125€ 
brut / mois

Frais de déplace-
ment à la charge de 
l’étudiant

Proposé par l’étu-
diant lui-même 
(souhaitable pour 
démarrer très tôt) 
ou par le Bureau 
du second degré de 
l’INSPÉ

L’étudiant fait un 
vœu géographique 
pour son affecta-
tion, qui peut ne 
pas être satisfait (en 
fonction des tuteurs 
disponibles). Il peut 
proposer un terrain 
de stage, qui sera 
examinée par le res-
ponsable et inspec-
teur de la discipline

Informations sur :
https://www.
univ-orleans.fr/fr/
inspe/formation/
professeur-des-ly-
cees-et-colleges/sta-
giaires-du-2d-degre/
informations-gene-
rales
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